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Se&on 9. Il recommandera les Sergents qui devront être ap.

prouvés par le Colonel ou l'Officier de l'Etat-Ma.
jor commandant le Bataillon.

17. & 28.11 fera commander des partis pour conduire les
déferteurs, vagabonds, ennemis, étrangers, &c. et
donnera des ordres lorfq'u'il faudra faire traverfer
ces partis d'un côté à l'autre du Fleuve St. Laurent.

23. Lorfqu'en tems de guerre; d'infurreaion ou d'inva.
fion il recevra des ordres, de l'Officier de l'Etat-
major de fa Divifion ou Bataillon, pour, fournir

par ballotes un nombre d'hommes de fa compagnie,
il fera rendre fa compagnie aux lieu et tems défi-
gnés dans tels ordres-; et là, en préfence d'un Juge
de Paix ou de deux habitants refpedables, audeffus
de 6o ans les Miliciens de la defeription mentionnée
dans l'ordre, entre l'âge de 18 et 50- ans, tireront

pour leur tour de fervice.

Il nommera quelque perfonne préfente pour ti-

rer à la place des abfents ou de ceux qui refuferont,
et tel tirage fera légal.

Il notifiera aux Miliciens qui auront tiré au fort,

et qui feront préfents, le tems et lieu d'où ils par-
tiront pour le Rendez-vous général, ou qu'ils fe

tiendront prêts, s'il n'y a point de tems et de lieu

fixés ; et ils le notifieront aux abfents fur qui le

fort fera tombé, par ordre verbal qui leur fera dé-

livré en perfonne, ou en leur abfence à quelque

perfonne raifonnable, par un Sergent de la Com-

pagnie, à leur réfidence ordinaire.
Se(ion. 27.


